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Echozone
La newsletter dédiée aux entreprises

du Pays Mornantais

Echozone n°27
Mai 2018

Calendrier
Journée de formation autour des 
enjeux du marketing digital : 24 mai, 
de 9h00 à 17h00, à l’Hôtel de Région 
à Lyon,  pour vous aider à construire 
un diagnostic digital reprenant 
l’ensemble de vos outils, qu’il s’agisse 
de référencement, d’emailing ou de 
réseaux sociaux. S’inscrire 

Chrono de l’alternance : 31 mai de 
10h00 à 16h00,  Gymnase Herzog 
à Oullins (speed dating rapide et 
efficace pour repérer les bons profils. 
La précédente édition a permis 
d’accueillir 653 candidats pour 455 
postes proposés de tous niveaux et 
tous métiers)

Slalom automobile Centaure & RPM 
sur les Platières : 2 et 3 juin 2018, A 
la découverte d’un sport passion, le 
temps d’un week-end, une épreuve qui 
compte pour la Coupe de France des 
Slaloms 2018 et pour le Championnat 
du Comité Régional du sport 
automobile Rhône-Alpes.

Challenge mobilité Auvergne Rhône-
Alpes : 7 juin 2018, depuis 2011, 
 le Challenge propose chaque année 
aux établissements d’organiser, en 
interne et le temps d’une journée, un 
défi collectif sur le thème de la mobilité 
: covoiturage, vélo, marche, etc. Partant 
pour aller au travail autrement ? 

Journée Proximité Emploi-
Formationn (JPEF) : 14 juin 2018 
de 9h00 à 13h00, Espace Copamo à 
Mornant, vous cherchez le candidat 
parfait pour votre poste ?  Participez 
à la 17e Journée Proximité Emploi 
Formation (un stand pour présenter 
vos activités / 300 candidats à 
découvrir) 

C’est au cœur du parc d’activités des Platières, dans l’entreprise BORRELLY, SPING 
WASHERS, spécialiste de la rondelle à ressort, que l’ensemble du bureau communautaire, 
les Maires ou représentants des 3 communes concernées par l’extension du parc 
d’activités et des élus communautaires ont accueilli mardi 10 avril dernier, Michael 
Chevrier, sous-préfet, pour discuter
••  du projet d’extension des Platières
••  partager les enjeux de développement économique du territoire 
••  obtenir le soutien de l’Etat pour faciliter la mise en œuvre de ce projet. 

C’est chose faite ! L’Etat s’est engagé à mettre en œuvre un guichet unique pour accélérer 
les procédures d’instruction et rendre ce projet opérationnel dans les meilleurs délais. 

La prochaine étape : modifier les PLU des communes pour rendre ces terrains 
constructibles. Début 2019, vous serez dans le cadre d’une enquête publique amenée à 
donner votre avis et à défendre ce projet d’avenir pour vos entreprises. 

Visite de l’entreprise BORRELLY par 
le sous-préfet Michael Chevrier 
- 10 avril 2018

Extension des Platières : un projet qui avance !

https://enquetes.auvergnerhonealpes.fr/index.php?r=survey/index&sid=832338&lang=fr
https://challengemobilite.auvergnerhonealpes.fr/ 
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Téléchargez notre guide de dématérialisation des marchés publics

La nouvelle réglementation des 
marchés publics va imposer la réponse 
électronique obligatoire au 1er 
octobre 2018. La COPAMO a décidé 
d’anticiper la mise en œuvre de cette 
dématérialisation et met à votre 
disposition un petit  guide des bonnes 
pratiques pour vous aider à réussir la 
dématérialisation. 

Anticiper la dématérialisation total des marchés publics - octobre 2018

La dématérialisation, c’est 
simple comme un clic ...

Dans la continuité du plan de modernisation et de simplification de l’administration, la nouvelle réglementation des marchés publics va 
imposer la réponse électronique obligatoire aux marchés publics au 1er octobre 2018.

La COPAMO a décidé d’expliquer dès à présent, la dématérialisation totale. Cette plaquette énumère les bonnes pratiques pour réussir 
la dématérialisation.

Rejoignez-nous sur notre nouveau profil acheteur « achat-national.com » 
à l’adresse https://marches-paysmornantais.omnikles.com

à compter du 1er avril 2018

Un RDV à partager entre collègues le 18 mai prochain !
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>>>www.copamo.fr

VEN. 18 MAI - BEAUVALLON

Je clique donc je suis 
Cie Thierry Collet - Le Phalene

12h à 14h : 
- Accueil & gourmandises à partager
- Spectacle (durée : 1h)

- Café gourmand
Nombre de places limitées / Réservation avant le 27 avril

 Et si on faisait une pause ?

St Andéol le château (Salle Van Gogh)
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Service Culturel
Bd du Pilat - 69440 MORNANT
Tél. : 04 78 44 05 17 
culturel@cc-paysmornantais.fr
www.copamo.fr

Service Développement 
économique et tourisme
50 avenue du Pays Mornantais
CS40107 - 69440 MORNANT
Tél : 04 78 44 72 42

Communauté des communes du pays mornantais

...un rendez-vous à partager entre collègues !

La COPAMO et le CERCL vous proposent de participer à un moment 
de détente, une parenthèse culturelle le vendredi 18 mai de 12h00 à 
14h00 à Beauvallon, (Saint-Andéol-le-Château / salle Van Gogh)

*Accueil & Buffet à partager / spectacle (durée 1h) / Café gourmand)

JE CLIQUE DONC JE SUIS / Cie Thierry COLLET – Le Phalène
Entrons dans l’univers virtuel de nos données personnelles !
Sujet d’actualité s’il en est ! 
Cette expérience qui interroge le monopole du savoir et de 
l’information, fait peu à peu perdre les repères de chacun entre 
démonstration technologique.
Effets de magie et spectacle de science-fiction !!
Venez avec votre smartphone, vous en aurez besoin !
+ D’info : www.lephalène.fr – www.copamo.fr

Le CERCL enregistre toutes vos réservations & règlements – 
Contact : 07.81.50.43.96 – animation@cercl.fr

TARIFS (buffet compris)
20€/personnes  issues des entreprises adhérentes au CERCL
22€/personnes issues des entreprises non-adhérentes au CERCL

Nombre de places limités – Réservations conseillées au plus tôt
04 78 44 05 17

Le Château
Saint Andéol

Illustration : ©momius - Fotolia.com

http://
https://marches-paysmornantais.omnikles.com
http://www.lephal�ne.fr
www.copamo.fr
mailto:animation%40cercl.fr?subject=Je%20clique%20donc%20je%20suis%20du%2018%20mai%202018
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Le SITOM Sud Rhône est à votre disposition pour vous aider à mettre en place un dispositif de tri adapté à votre entreprise :

De plus, plusieurs conteneurs sont installés sur le territoire, dont certains au cœur des parcs d’activités, pour trier plus et mieux :

Tri des déchets, 
le SITOM à votre 
disposition pour 
vous aider 

Le tri des déchets est une 
obligation législative, depuis la 
loi du 15 juillet 1975 et le les lois 
du Grenelle de l’environnement. 
Il est du devoir de chaque 
producteur de déchets de 
respecter cette obligation 
environnementale. 

La collecte des cartons ne peut se faire dans les silos jaunes ou bleus car :
••  Ils encombrent les silos au détriment des emballages ménagers recyclables.
••  Ils perturbent la bonne marche du centre de tri. Les convoyeurs du centre de tri rencontrent des 
difficultés avec les matériaux encombrants et notamment les gros cartons qui bloquent le dispositif.

Aussi, la déchetterie est destinée à recevoir tous vos cartons dits « bruns » et le SITOM Sud Rhône peut vous fournir une carte de 
déchetterie exclusivement pour le carton.
Pour avancer sur le sujet, une étroite collaboration s’est mise en place entre le CERCL et le SITOM Sud Rhône, et diverses campagnes de 
communication seront lancées au cours de cette année

Les agents du SITOM Sud Rhône sont à votre disposition en cas de questionnement : 
SITOM Sud Rhône,  262 rue Barthélemy Thimmonier, 69530 Brignais - 04 72 31 90 88 
contact@sitom-sudrhone.com   www.sitom-sud-rhone.com

Liste des exutoires pour les déchets d’exploitation - Des outils sont à disposition des entreprises

••  Caissettes pour le tri dans les bureaux
••  Silos d’1 m3 pour des opérations ponctuelles de déstockage de vos archives  par exemple…
••  Silos de 4 m3 pour les papiers, les emballages, le verre….
••  Formations au tri des déchets pour votre personnel

••  Le silo jaune est destiné à recevoir tous les emballages ménagers en métal, en cartonnettes et 
en plastique souples et rigides : bouteilles, flacons, pots de yaourt, barquettes en plastique, sac et 
films plastique. Les déchets recyclables doivent être déposé en vrac
••  Le silo bleu est destiné à recevoir tous les papiers (les journaux, les magazines, les courriers et 
les publicités) 
••  Le silo vert est destiné à recevoir tous les emballages en verre : pots, bocaux et les bouteilles 

mailto:contact%40sitom-sudrhone.com?subject=
www.sitom-sud-rhone.com
http://www.cc-paysmornantais.fr/index.php?tg=fileman&id=84&gr=Y&path=Economie&idf=969&file=liste+des+exutoires+SITOM.pdf&sAction=getFile
http://www.cc-paysmornantais.fr/index.php?tg=fileman&id=84&gr=Y&path=Economie&idf=970&file=Des+outils+sont+%E0+disposition+des+entreprises.pdf&sAction=getFile
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Pour nous joindre

Tél : 04 78 44 72 42
economie@cc-paysmornantais.fr

Communauté de communes 
du Pays Mornantais

COPAMO / Service  développement économique 
et tourisme

Le Clos Fournereau
50, avenue du Pays Mornantais 
CS 40107 - 69440 Mornant 
Tél : 04 78 44 14 39 / Fax : 04 78 44 08 80
copamo@cc-paysmornantais.fr

Les coups de cœur de l’éco, 
une manifestation pour mettre en avant nos talents économiques !

« TPE & PME Gagnantes sur tous les coûts » !

La COPAMO, en partenariat avec le journal Vox-Rhône Alpes, organise à partir de cette année, et pour 
plusieurs années, les Coups de cœur de l’Eco du Pays Mornantais avec une remise des trophées lors 
d’une soirée le 26 juin à la salle Jean Carmet. 

Ces coups de cœur sont destinés à valoriser tous acteurs économiques, femmes et hommes, qui 
dynamisent le territoire en créant des emplois et richesses. 15 coups de cœur seront décernés dans 
15 catégories allant de l’export, à la reprise d’entreprises ou l’artisanat d’art. 

L’objectif de cette manifestation est double : 

• Valoriser un savoir-faire, défendre l’intérêt commun et sauvegarder le « Made in France ».
•  Lutter contre la « sinistrose » et  montrer  les forces vives et économiques présentes sur le 

territoire pour relever les défis de demain.

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône vous propose une prestation de conseil d’un an par 
un expert, pour identifier les pertes cachées, calculer leurs coûts et trouver avec vous les moyens de les 
réduire à court terme. 

80% des entreprises peuvent économiser plus de 180€/ an et par salarié en optimisant leurs flux 
matières, énergie, eau et déchets : Pourquoi pas vous ?

Contact : 
Camille FRASLIN - 04 78 43 43 49 - c.fraslin@cma-lyon.fr
www.gagnantessurtouslescouts.fr

GRATUIT 
pour les 

établissements de 
moins de 20 salariés

mailto:economie%40cc-paysmornantais.fr?subject=
mailto:copamo%40cc-paysmornantais.fr?subject=
mailto:c.fraslin%40cma-lyon.fr%0D?subject=
www.gagnantessurtouslescouts.fr

